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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par
E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine födöral du gönie.

N° 1. Lausanne, le 2 Janvier 1869. XIVe Anne'e.

SOMMAIRE. — Societe militaire federale. Assemblöe gönörale
ordinaire, ä Zug, le 31 aoüt 1868 (proces-verbal) (fin). — Message du
Conseil födöral concernant le röglement d'exercice pour les troupes

födörales. — Bibliographie. (Essai sur les ponts mobiles militaires,
par Aug. Gratry. — Notice historique sur les equipages de pont successivement

adoptes dans l'armee frangaise.) — Nouvelles et chronique.

L'ödition frangaise du Projet d'une nouvelle Organisation mililaire
de l'arme'e suisse (texte officiel) 6lant encore sous presse, nous
devons, ä regret, renoncer ä Tadresser ä nos abonnes avec le
numöro de cejour. Ils la recevront en Supplement avec Tun des

prochains numeros.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
#

dans l'eglise de St-Oswald, ä Zug, le Sl aoüt 1868.

(Procto-verbal.)
(Suite.)

6.

Sonl nommes pour la verification des comptes imprimes de la societe':
MM. le commandant Lichtenhan, de Bäle;

le lieut.-colonel Rod. d'Erlach, de Berne;
le major federal Ruchonnet, de Lausanne.

7.

On passe au verdict du jury de concours sur la reponse k cette
question: Le Systeme d'aspirants officiers est-il en harmonie avec nos
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autres institutions militaires et civiles? S'il ne Test pas, quel est le
meilleur mode de recrutement pour l'instruction du corps d'officiers?

Le jury decide que le travail de M. le lieutenant-colonel Mollet, de

Soleure, est le plus digne du prix. Ce dernier se prononce en
general pour le maintien du Systeme actuel d'aspirants, mais il desire
cependant une amelioration de l'instruction.

M. le colonel Wieland partage les vues du travail prime, disant

qu'il faut d'abord etudier, puis öire examine et alors seulement
brevetö. A l'äge de 20 k 25 ans, le soldat a le plus de facilitö pour
apprendre, il saisit avec zele et plaisir ce que plus tard il n'apprendra
qu'apres un dur travail. II est ensuite plus avantageux k la vie civile

que des jeunes gens de 20 ä 24 ans frequentent les ecoles d'aspirants
et non ä un äge plus avance, oü les circonstances de famille, les
occupations d'une vocation les enchainent et ne rendent pas dösirable pour
eux un temps plus long de service militaire.

II serait de möme peut-ötre plus pratique, eu egard aux exigences
de Ia vie civile, de donner ces cours d'aspirants k la fin de l'hiver et

non en ete.

Enfin M. le colonel Wieland propose:
a) Que l'assemblee vote des remercinients k M. le lieutenant-colonel

Mollet pour son excellent travail et lui offre un prix de IOO fr. pris
dans la caisse de la societe.

b) Que le travail prime soit publie dans les deux Revues militaires
suisses.

L'assemblöe aeeepte k l'unanimite cette proposition.

8.

Le president ouvre la discussion sur'les nouveaux reglements. M. le

lieutenant-colonel Hess, de Zurich, communique qu'ensuite de

l'absence de M. le colonel Stadler, il a ete charge d'introduire cette question.

En esquissant les causes d'adoption de ces nouveaux reglements,
il decrit en möme temps leur emploi pratique dans les cours de

cadres. La simplicite et la clarte de leur redaction en rend possible
ä chaque soldat la rapide comprehension. La creation de ces

nouveaux reglements est en meme temps le commencement d'une
nouvelle periode dans la tactique militaire. Les resultats prineipaux, qui
seront la consequence de ces innovations sont:

1° Le döploiement rapide des masses en ligne de bataille.
2° Les evolutions rapides en colonnes serrees ou ouvertes.
3° La facile formation de la colonne et le passage de la colonne

d'attaque k la double colonne et vice-versa.

M. le colonel Wieland croit que l'on n'aurait pas du mettre les an-
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ciens reglements de cöte, mais qu'en utilisant les vieux materiaux on

aurait pu y adapler l'emploi des nouvelles formes tactiques. Ces

nouveaux reglements presentent quelques lacunes qui devront ölre remplies

avant leur acceptation definitive. Au reste on devra faire

remarquer au haut Conseil föderal qu'il faudrait plutöt allonger que
raccourcir le temps d'inslruclion.

M. le colonel Scherrer croit qu'il serait dösirable pour le Departement

militaire federal ainsi que pour l'Assemblöe föderale, que la
societö mililaire se pron'oncät sur l'emploi des nouveaux röglements. 11

propose en consequence que la societe demande k la haute Assemblee

federale de decider « que les nouveaux reglements pour l'infanterie
repondant generalement ä leur but, sont definitivement adoptös, mais

qu'ensuile de celte acceptation et surtout pendant ce temps de
transition le temps d'instruction soit plutöt prolonge que raccourci. »

M. le colonel Scherrer pense qu'il fallait cröer un reglement ne
contenant rien des principes de l'ancien, il pretend qu'un changement
complet dans les formes fundamentales de la taclique entraine forcö-
ment l'claboration radicale d'un nouveau reglement. Celui-ci doit
surtout etre coneu d'une maniere simple, claire et logique et ne
contenir ni complöments ni annexes.

M. le commandanl Hceberlin appuie la proposition de M. le colonel
Scherrer, M. le colonel Wieland s'y Joint; eile est acceplee ä l'unanimite.

8 b.

Le president ouvre la discussion generale sur la question de Ia

fondation Winkelried. M. le colonel Wieland exprime son regret de ce

qu'aucun des membres du Conseil föderal ne soit present pour examiner
de plus pres cette importante question et donner quelques explieations
nöcessaires. M. le colonel Leiter, apres avoir donne leclure d'une
lettre du Departement militaire federal ayant rapport au sujet, propose
que, suivant le desir exprime par celui-ci, l'assemblöe nomme une
commission composee d'officiers suisses, qui aurait k eludier cette
question de concert avec la commission föderale döjä existante.
L'assemblee decide ensuite ä l'unanimite que le comile central devra
nommer dans le sein de la sociöle militaire federale une commission
de 9 membres dans le but precitö.

8 c.

Quant k la question de l'habillement, dont une partie est arretöe
definitivement et dont l'autre n'est encore qu'ä 1'ötat de projet, M. le
major födöral Ruchonnet exprime hautement sa dösapprobation de



tous ces changements. Sans vouloir en revenir k l'öpaulette actuellement

condamnee, il estime que les nouveaux signes distinctifs,
avantageux sous certains rapports, ne permettent que tres difficilement
de dislinguer les differents grades et les differentes armes et ne
servent ainsi que fort imparfaitement ä leur but. Ces insignes peuvent
etre maintenus mais doivent etre completes. — En rösurnö le major
Ruchonnet propose:

1° De maintenir le statu quo sur la question de l'habillement, tant
que celle de Tarmement et des reglements ne seront pas entierement
rösolues.

2° De complöter, au moins pour les officiers superieurs, les insignes
actuels par des insignes additionnels au collet ou ä l'avant-bras.

M. le capitaine federal Meisler trouve que la minime difference
existant entre l'arlillerie el les autres armes ne repond pas non plus
ä son but et cause du möcontentement.

M. le capitaine federal Reymond s'oppose ä ce que l'on arrete le
cours des changements dans l'habillement.

M. le colonel Philippin croit pouvoir passer outre sur les petits

accessoires de la question d'habillement, mais il dösire qu'une
fois l'uniformite etablie, elie soit executee röglementairement. II
s'est glisse trop de modes et de differences dans la confection des

uniformes. M. le colonel Philippin se döclare surtout partisan du
maintien d'une seconde paire de souliers ainsi que du second pantalon,
ces objets sont indispensables au soldat.

M. le lieut.-colonel d'Erlach propose qu'outre les souliers et le

pantalon on maintienne au soldat le sac ä pain.
M. le colonel Philippin se Joint ä cette proposition.

M. le president Letter propose, vu le peu de temps qui reste, de

ne pas entrer dans de plus longs dötails sur la question d'habillement;
adoptö. — Puis la proposition de M. le major federal Ruchonnet,
complötee par celles de MM. le colonel Philippin et le lieutenant-colonel

d'Erlach, est acceptee ä la majoritö.

9.

Les questions suivantes sont prösentöes au concours:

1° Doit-il y avoir ä cötö de l'instruction populaire une instruetion
militaire et sous quelle forme?

2° Doit-il ötre forme dans l'infanterie des detachements de sapeurs
et de pionniers? Comment doivent-ils etre organises, armös, öquipös

et repartis dans l'armöe?
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3° Quels moyens faut-il employer pour mettre le corps des sous-
officiers suisses ä la hauteur de sa mission, sous le rapport de

l'instruction?

Le choix du jury sera communiquö au comitö central.
M. le capitaine federal Meister croit convenable que la Sociötö militaire

suisse donne son appui materiel ä l'accomplissement des progres
militaires et ä ce qui se fait dans ce but; il propose: Que Ia societö

affecte une somme de 2000 fr. comme prime ä l'inventeur d'une^usöe

pour projectiles creux remplissant la plus grande somme d'avantages
et cela dans ce sens que le Departement militaire federal contribuera
ä ce but pour le double au moins de cette valeur et qu'il prendra les

mesures d'exöcution nöcessaires pour ce concours.
M. le commandant Haiberlin croit qu'il ne faudrait pas fixer au

Döpartement militaire födöral la somme qu'il doit verser; il propose

que le comilö central soit charge d'offrir au Departement militaire
födöral une somme de 3000 fr. avec demande qu'il augmente cetle
valeur dans la mesure nöcessaire pour atteindre le but pröcitö. Cette

derniere proposition est acceptee ä l'unanimitö.
10.

La contribution annuelle des membres de la societö est maintenue
ä 1 fr. 50 c.

11.
Pour les deux prochaines annees, la meme allocation de 750 fr. est

accordee ä titre de Subvention ä chacun des deux journaux militaires.
M. le colonel Philippin croit qu'en general ces deux journaux ne

remplissent pas completement leur but et qu'ils contribuent k ölever

une barriere dans notre vie militaire par leurs redactions söparöes et
la difförence des langues. La Suisse francaise est toujours en perter
car la plupart de ses officiers ne connaissent pas la langue allemande,
et ne peuvent par consequent pas lire la Revue militaire allemande,
tandis qu'ordinairement les officiers allemands comprennent le francais.

M. le colonel Philippin desire donc que les journaux militaires
recevant de la societö une Subvention, soient publies dans les deux

langues.
M. le colonel Stocker pense qu'il serait plus utile qu'il n'existät

qu'un seul organe de la societe, convenablement soutenu par eile.
II propose donc d'inviler le comite central ä etudier d'ici ä 6 mois,
s'il serait possible de fondre les Revues militaires en un seul organe
militaire central et de voir par quels moyens et de quelle maniöre ce

but pourrait etre alteint.
M. le colonel Philippin retire sa proposition et l'assemblee aeeepte

ä l'unanimitö la proposition de M. le colonel Stocker.
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12.

La commission d'examen des comptes fait son rapport sur l'ötat de

ceux-ci; eile regrette que les sections cantonales ne soient pas plus
ponctuelles dans l'envoi de leurs contributions, celle d'Obwalden
surtout est constamment en retard. La commission a trouve que
les comptes sont etablis avec ordre, mais eile pense que
l'administration des capitaux pourrait ötre mieux göröe par une commission

prise en dehors du comite central. Enfin eile fait les propositions
suivanles:

a) D'adresser des remerciments au caissier pour les comptes dö-
posös et de les aeeepter.

b) Que le comile central veuille bien d'ici ä la prochaine assemblee

gönörale voir et etudier s'il ne serait pas plus pratique de designer

pour l'administration du fonds capilal une commission independanle
du comitö central.

Cette proposition est adoptee ä l'unanimitö.

13.

Pour le choix du prochain lieu de föte on propose Neuchätel, Aarau
et Thoune. Dans une votalion eventuelle, Thoune reunit le moins de

voix; ä la volation definitive, Neuchätel l'emporte sur Aarau. Le choix
du nouveau comite central est iaissö au comitö actuel, qui s'entendra
ä ce sujet avec la section de Neuchätel.

U.
L'assemblöe aeeepte la proposition de M. le commandant Rüsch de

recommander aux sections cantonales la discussion et l'etude de la
nouvelle Organisation militaire federale.

Le comite central est prie de presenter dans trois mois au Departement

militaire federal les rapports des sections cantonales sur cette

question.
La motion de M. le capitaine federal Reymond sur la röorganisation

des fötes d'officiers n'a pu, vu l'heure avancee, etre mise en discussion.

Zug, 31 aoüt 1868. (Suivent les signatures.)

MESSAGE

DU CONSEIL FEDERAL A LA HAUTE ASSEMBLEE FEDERALE CONCERNANT

LE REGLEMENT D'EXERCICE POUR LES TROUPES FEDERALES.

(Du 13 novembre 1868.)

Tit., — Par arröte fedöral du 18 decembre 1867 vous avez autorise le Conseil

federal ä appliquer ä titre d'essai pendant les cours d'instruction de l'afiiiöe 1868
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